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1. PRESENTATION DE L’ACCORD-CADRE 

1.1. Objet de l’accord-cadre 

Fourniture de matériaux de voirie pour la Communauté de Communes du Périgord Ribéracois nécessaire à l'entretien 
et la réparation de la voirie communautaire sur le territoire de la Communauté de Communes du Périgord Ribéracois. 
 

1.2. Décomposition de l’accord-cadre 

L'accord-cadre est divisé en 5 lots définit comme suit : 
 
• Lot 1 : Fourniture d'enrobé à froid  
• Lot 2 : Fourniture d'émulsion de bitume  
• Lot 3 : Fourniture de grave émulsion  
• Lot 4 :  Fourniture de granulats dioritiques  
• Lot 5 : Fourniture de matériaux calcaires 
 

1.3. Type d’accord-cadre 

Le présent accord-cadre est un accord-cadre à bons de commande mono-attributaire de fournitures selon les 
dispositions des articles R.2162-1 à R.2162-6, R.2162-13 et R.2162-14 du Code de la Commande Publique sans 
montant minimum et avec un montant maximum annuel définit ci-dessous. L’accord-cadre donnera lieu à l'émission 
de bons de commande. 
 
 
1.4 Seuils de l’accord-cadre 
 

  
Lot 1 

 
Lot 2 

 
Lot 3 

 
Lot 4 

 
Lot 5 

 Montant 
maximum 
annuel HT 

Montant 
maximum 
annuel HT 

Montant 
maximum 
annuel HT 

Montant 
maximum 
annuel HT 

Montant 
maximum 
annuel HT 

Période 1(initiale) 15 000 € 420 000 € 100 000 € 180 000 € 50 000 € 

Période 2 15 000 € 420 000 € 100 000 € 180 000 € 50 000 € 

Période 3 15 000 € 420 000 € 100 000 € 180 000 € 50 000 € 

 
TOTAL /3 ans 
 

45 000 € 1 260 000 € 300 000 € 540 000 € 150 000 € 

 
Pour information et sans valeur contractuelle, une estimation en quantité des fournitures est renseignée dans les 
documents BPU-DQE propre à chaque lot.  
 
Les quantités annuelles sont estimatives et fournies à titre informatif, elles n’ont aucun caractère contractuel et ne sont 
en aucun cas opposables dans le cadre de l’exécution de l’accord-cadre. 
 
 
 
 
 
 
 

AR Prefecture

024-200040400-20260128-2026_06-DE
Reçu le 02/02/2026



Page 4 sur 33 

 

 

1.5. Durée et délai d’exécution de l’accord-cadre 

Pour l’ensemble des lots 
 
Durée de l’accord-cadre : 
Par dérogation à l'article 13 du CCAG Fournitures Courantes et Services (FCS), le marché ne débutera pas à sa 
notification. 
L’accord-cadre débutera à compter du 24 février 2026. 
L’accord-cadre est conclu pour une période initiale allant du 24 février 2026 jusqu’au 31 décembre 2026. 
 
Reconduction : 
L'accord-cadre est reconductible tacitement, il comprend 2 reconductions.  
Il est renouvelable 2 fois par reconduction tacite pour une période de 12 mois à compter du 1er janvier jusqu’au 31 
décembre de chaque période de reconduction. 
 
La durée maximale de l’accord-cadre est de 36 mois. 
 
Si l’acheteur ne souhaite pas reconduire l'accord-cadre, il doit prendre une décision expresse de non-reconduction, 
qu’il notifie au titulaire au plus tard 1 mois avant la date d’échéance de l'accord-cadre initial ou d'une reconduction 
ultérieure. 
 
Les prestations doivent être fournies jusqu’au dernier jour de validité du marché. 
 
A l'issue de la dernière reconduction, plus aucune nouvelle commande ne pourra être réalisée en exécution de cet 
accord-cadre. 
 
Le titulaire ne peut s'opposer à la non-reconduction de l'accord-cadre.  
 
Délais d'exécution des bons de commande :  
Le délai de livraison des fournitures est fixé, pour chaque lot à 30 jours calendaires maximum, pour chaque bon de 
commande et court à compter de la notification de celui-ci. 
 

1.6. Variantes et Prestations Supplémentaires Eventuelles (PSE) 

Il n'est pas exigé de variante et de PSE de la part de l'acheteur et les variantes et les PSE proposées par les candidats 
ne sont pas autorisées. 
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2. PRESENTATION DE LA PROCEDURE  

Accord-cadre passé en appel d'offres ouvert, en application des articles L.2124-1, L.2124-2, R2124-1, R.2124-2.1°, 
R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la Commande publique. 
Le présent accord-cadre est un accord-cadre à bons de commande mono-attributaire de fournitures selon les 
dispositions des articles R.2162-1 à R.2162-6, R.2162-13 et R.2162-14 du Code de la Commande Publique sans 
montant minimum et avec un montant maximum annuel définit ci-dessous. L’accord-cadre donnera lieu à l'émission 
de bons de commande. 
La présente consultation est une consultation initiale. 
 

2.1. Organes de parution de l’avis d’appel public à la concurrence : 
L’Avis d’Appel Public à la Concurrence a été déposé sur la plateforme du profil acheteur AWS ainsi qu’au BOAMP et 
JOUE le 02 octobre 2025. 
 
La date limite de remise des offres était fixée au 04 novembre 2025 à 12h00.  
 
Huit (8) plis ont été déposés dans le délai imparti (cf. Registre des dépôts en Annexe du présent rapport) 
 
Questions Posées au cours de la publication 
Durant la publication de la consultation 2 questions ont été posées dans les délais impartis (cf. annexe RAO).  

Des compléments d’informations ont été rédigés pour répondre à ces questions et ont été envoyés, via le profil 

acheteur, aux candidats ayant téléchargé le DCE.  

Ces documents ont également été rajoutés au DCE afin d’avertir les nouveaux candidats qui téléchargeraient le dossier 

de consultation. 

2.2. Registre des retraits et des dépôts :  
Cf Registres en annexes du présent RAO 

 

 

3. RAPPEL DES REGLES DE LA CONSULTATION 

Dans le Règlement de Consultation, il était exigé des candidats qu’ils fournissent les documents ou renseignements 

suivants : 

• Pièces de la candidature : 

Capacité juridique  

1°) Une déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas d’exclusion mentionnés au 

chapitre Ier du titre IV du Livre 1er du Code de la Commande Publique (CCP), (articles L. 2141-1 à L. 2141-5 

et L. 2141-7 à L. 2141-11), et notamment qu'il satisfait aux obligations concernant l'emploi des travailleurs 

handicapés définies aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail ; 

2°) Les habilitations du mandataire par les représentant qualifiés de ses cotraitants en cas de groupement ; 

3°) Le pouvoir de la ou des personnes habilitées à engager les opérateurs.  
En cas de groupement ce document doit être présenté pour chacun des membres de ce dernier ; 
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Capacité économique et financière 

1°) Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d'affaires du 

domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur les trois derniers exercices 

disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, 

dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles. 

2°) Déclarations appropriées de banques ou, le cas échéant, preuve d'une assurance des risques 

professionnels pertinents ; 

Capacité technique et professionnelle   

1°) Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 

d'encadrement pour chacune des trois dernières années. 

2°) Une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat disposera pour la 

réalisation de l’accord-cadre ; 

3°) Une liste des principaux services fournis au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date 

et le destinataire public ou privé. Les prestations sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à 

défaut, par une déclaration de l'opérateur économique 

4°) Des certificats de qualification professionnelle établis par des organismes indépendants. Dans ce cas, 

l'acheteur accepte tout moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes établis 

dans d'autres Etats membres ;  

 

• Pièces de l’offre : 

N° 

Description 

1 

L’acte d’engagement (AE) pour le ou les lots auxquels le candidat soumissionne. 
Le document doit être dûment rempli, daté par la personne habilitée à engager la société.  
Le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché public sera tenu de signer l’acte 
d’engagement. Toutefois, le candidat peut choisir de le signer dès le dépôt de sa candidature ou 
de son offre.  

2 
Le relevé d’identité bancaire RIB complet (IBAN + BIC) 

3 
Le mémoire technique 

4 
La note Environnementale 

5 

Le Bordereau de Prix Unitaire - Détail Quantitatif Estimatif (BPU-DQE) pour le ou les lots 
auxquels le candidat soumissionne. 
Les documents doivent être dûment et entièrement remplis par la personne habilitée à engager la 
société.  Les prix doivent toujours être exprimés en Euros. 
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Le mémoire technique comprendra : 
1/ Une note méthodologique détaillant les mesures mises en œuvre afin d’exécuter les prestations dont notamment la 
présentation détaillée du lieu d'extraction (carrières, provenance) ou de fabrication (usine, provenance des matériaux),  
2/ Les moyens humains et matériels mobilisés pour l’exécution de l’accord-cadre. 
3/ Les fiches techniques de chaque matériaux ou produits proposés, dans le respect des normes en vigueur, 
4/ L’organisation en termes de traitement des déchets. Le candidat fournira un SOGED (Schéma D’organisation de 
Gestion des déchets) 
 

La note environnementale comprendra : 
Toutes les mesures mise en place afin d’atteindre des objectifs environnementaux et durable dans leurs dimensions 

économiques, sociales et environnementales ainsi que les engagements de la société en matière de Responsabilité 

Sociétale des Entreprises (RSE) notamment dans le cadre du transport et la gestion des déchets. 

 

RAPPEL DES CRITERES D’ATTRIBUTION DU MARCHE 

 

N° Description Pondération 

1 Prix des Prestations 60 points 

 L’offre financière du candidat sera appréciée au regard du montant total annuel € HT du document 
« BPU-DQE » 
 

2 Valeur technique  30 points 

 Le critère Valeur technique sera jugée au regard du mémoire technique et selon les sous-critères 
suivants : 

2.1 Qualité de la méthodologie mise en œuvre afin d’exécuter les prestations 10 points 

 Appréciée au regard de la note méthodologique détaillant les mesures mises en œuvre afin 
d’exécuter les prestations dont notamment la présentation détaillée du lieu d'extraction (carrières, 
provenance) ou de fabrication (usine, provenance des matériaux), 

2.2 Qualité des moyens humains et matériels mobilisés pour l’exécution de 
l’accord-cadre. 

10 points  

 Appréciée au regard du mémoire technique 

2.3 Qualité technique des matériaux ou produits proposés. 10 points  

 Appréciée au regard des fiches techniques fournies 

3 Performances Environnementales 10 points 

 Le critère Performances environnementales sera apprécié au regard de la note environnementale 
fournit 

Pondération totale des critères d'attribution : 100 points 

 
 
Modalité de notation des critères  
 
Modalité de notation du critère Prix des prestations 
Chaque candidat se verra attribuer une note sur 60 points selon la formule suivante : 
Note = (prix le plus bas/prix de l’offre examinée) x 60 
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Modalité de notation des critères qualitatifs 
Pour chaque sous-critère du critère « Valeur technique » et du critère « Performances Environnementales », lors de 
l’analyse, une note sur 10 points sera attribuée, aux vues de la grille de notation précisée ci-après. 
 
La valeur de chacun des critères sera arrondie à deux chiffres après la virgule. 
 
La grille de notation des critères qualitatifs est la suivante : 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Règle en cas d'ex-aequo au classement  
Si, à l'issue de l'analyse des offres, plusieurs candidats sont jugés ex-aequo, le candidat retenu sera celui ayant obtenu 
la meilleure note au niveau du critère prépondérant à savoir le critère Prix. Si la note totale à ce critère s'avère identique, 
il sera pris en compte la note du critère suivant et ainsi de suite dans l’ordre des critères et sous-critères. 
 
Cohérence de l’offre 
En cas d’erreurs ou de discordances constatées dans une offre, ou dans le cas où des erreurs matérielles de 
multiplication, d'addition ou de report seraient présentes dans une offre, le candidat pourra être invité à rectifier son 
offre en conséquence.  
 
En cas de refus ou d’absence de réponse, son offre pourra être écartée de la consultation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Qualification de l'offre Note 

Excellente 10 

Très satisfaisante  9 

Satisfaisante  8 

Assez satisfaisante  7 

Correcte 6 

Moyenne 5 

Très moyenne  4 

Passable 3 

Médiocre 2 

Faible  1 

Très faible 0 
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4. OFFRES RECUES ET COMPLETUDE 
 

4.1. OFFRES RECUES par ordre chronologique 

 

4.2. OFFRES RECUES par lots 
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4.3. ELEMENTS REMIS PAR LES CANDIDATS ET COMPLETUDE :  

 
Montant des Offres à l’ouverture des plis 
 

N° Plis 
Nom du candidat 
N° Lot soumissionné  

 MONTANTOFFRE - TOTAL 
ANNUEL € HT 

1 COLAS France - Lot 2 Lot 2 : 223 800.00 € HT 

2 
LAFARGE GRANULATS – 
Lot 5 

Lot 5 :  12 314.00 € HT 

3 
EUROVIA LIANTS SUD-
OUEST – Lot 2 

Lot 2 : 234 000.00 € HT 

4 
CARRIERES DE THIVERS – 
Lots 4 et 5  

Lot 4 : 136 896.00 € HT 
Lot 5 :   15 382.50 € HT 

5 
SAS LAGARDE & 
LARONZE – Lot 3  

Lot 3 :   34 450.00 € HT 

6 S.C.O.T.P.A – Lot 2 Lot 2 :  250 200.00 € HT 

7 
COLAS SAINT ASTIER – 
Lots 1 et 3 

Lot 1 :      7 155.00 € HT 
Lot 3 :    27 150.00 € HT 

8 
EUROVIA AQUITAINE – 
Lots 1 et 3 

Lot 1 :   10 095.75 € HT 
Lot 3 :    37 365.00 € HT 

 

A l’ouverture des plis, il apparait que la candidature du candidat LAFARGE GRANULATS est jugée irrecevable au 
sens de l’article R2144-7 du Code de la commande Publique. 
En effet, à l’ouverture des plis, concernant les éléments de candidature (Article 4.1 du Règlement de Consultation) il 
est apparu qu’aucun document n’a été déposé afin d’évaluer celle-ci. 
Compte-tenu de la nature des éléments manquants, il a été impossible de régulariser l’offre sans que cela ait pour 
effet d’en modifier les caractéristiques substantielles.  
Un courrier de rejet pour offre irrégulière a été envoyé au candidat LAFARGE GRANULATS. 
 
Les offres des candidats COLAS France, EUROVIA LIANTS SUD-OUEST, S.C.O.T.P.A, COLAS SAINT-ASTIER, 
EUROVIA AQUITAINE sont complètes  
 
Les offres des candidats CARRIERES DE THIVIERS, LAGARDE & LARONZE sont incomplètes mais régularisables 
au sens du Code de la Commande Publique.  
 
Le tableau relatif à l’ouverture des plis et complétude annexé au présent rapport d’analyse présente les éléments 

fournis par les différents candidats lors de l’ouverture des plis et les éléments de complétude demandés par l’acheteur 

dans le cadre de la présente consultation. 
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 5. ANALYSE DES OFFRES PAR CRITERES 

LOT 1 : Fourniture d'enrobé à froid 

ANALYSE DU CRITERE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 60 sur 100 points 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montant total annuel € HT 

indiqué dans le document 

« BPU-DQE »

7 155,00 € 10 095,75 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 60 60,00 42,52

7 155,00 €

CANDIDATS
COLAS 

SAINT ASTIER

EUROVIA 

AQUITAINE
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ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 30 sur 100 points 

 

 

 

 

 

 

 

 

CANDIDATS
COLAS

SAINT ASTIER
EUROVIA AQUITAINE

OBSERVATIONS OBSERVATIONS

La méthodologie est décrite de manière complète et  

très détailée 

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

La méthodologie est décrite de manière complète et 

très détailée

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00

10,00 10,00

Les moyens humains et matériels mobilisés sont 

décrits de manière complètes et très détaillées

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

Les moyens humains et matériels mobilisés sont 

décrits de manière complètes et très détaillées

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00

10,00 10,00

Les fiches techniques sont décrites de manière très 

complète et détaillée

Les matériaux et produits répondent parfaitement 

aux besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

Les fiches techniques sont décrites de manière très 

complète et détaillée

Les matériaux et produits répondent parfaitement aux 

besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00

10,00 10,00

30,00 30,00

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour l’exécution de l’accord-

cadre.

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie mise en œuvre 

afin d’exécuter les prestations

Note totale pondérée sur 30

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux ou 

produits proposés
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ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

CANDIDATS
COLAS 

SAINT ASTIER
EUROVIA AQUITAINE

OBSERVATIONS OBSERVATIONS

Le candidat décrit sa politique environnementale dont 

notamment  :

* Démarche économie circulaire

* Approvisionnement durable

* Ecologie industrielle et territoriale

* Recyclage

* Gestion et Tri des déchets

Fabrication de l'émulsion sur le site de Bordeaux (33) 

(gènère trajets, hausse bilan carbone)

L'offre est jugée satisfaisante

Le candidat décrit de manière complète et très 

détaillée sa politique environnementale dont 

notamment :

* Réduction des émissions GES

* Valorisation et recyclage des matériaux

* Gestion et tri des déchets

* Protection de l'environnement

Fabrication de l'émusion dans le département du 24

L'offre est jugée excellente

8,00 10,00

8,00 10,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environnementale 

indiquant les mesures mises en place afin 

d'atteindre des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économiques, 

sociales et environnementales ainsi que les 

engagements de la société en matière de 

Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) 

notamment dans le cadre du transport et la gestion 

des déchets.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 1  
 

 
Au terme de l’analyse, il est proposé d’attribuer le présent marché relatif au Lot 1 à la société COLAS SAINT ASTIER, qui a 
proposé l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères énoncés. 
 
Synthèse et proposition d’attribution LOT 1 

Lot Candidat attributaire Montant total annuel € HT  

1 COLAS SAINT ASTIER 7 155.00 € HT 

COLAS SAINT 

ASTIER

EUROVIA 

AQUITAINE

PRIX

(critère 1)

Note totale pondérée 

sur 60
60,00 42,52

7 155,00 € 10 095,75 €

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 2)

Note totale pondérée 

sur 30
30,00 30,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
8,00 10,00

Note sur 10 8,00 10,00

Note pondérée sur 10 8,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 98,00 82,52

1 2
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

LOT 1 

CRITÈRES

Montant total annuel € HT indiqué dans le document « BPU-DQE »

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environnementale 

indiquant les mesures mises en place afin d'atteindre 

des objectifs environnementaux et durable dans leurs 

dimensions économiques, sociales et environnementales 

ainsi que les engagements de la société en matière de 

Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) 

notamment dans le cadre du transport et la gestion des 

déchets.

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie mise en œuvre afin 

d’exécuter les prestations

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés pour 

l’exécution de l’accord-cadre.

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux ou produits proposés
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LOT 2 : Fourniture d'émulsion de bitume 

ANALYSE DU CRITERE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 60 sur 100 points 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montant total annuel € HT 

indiqué dans le document 

« BPU-DQE »

223 800,00 € 234 000,00 € 250 200,00 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 60 60,00 57,38 53,67

223 800,00 €

CANDIDATS COLAS France S.C.O.T.P.A
EUROVIA LIANTS 

SUD-OUEST
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ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 30 sur 100 points 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CANDIDATS COLAS France
EUROVIA LIANTS SUD-

OUEST
S.C.O.T.P.A

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

La méthodologie est décrite de manière complète et 

très détailée 

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

La méthodologie est décrite de manière complète et 

très détailée 

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

La méthodologie est décrite de manière complète et  

très détailée 

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00

Les moyens humains et matériels mobilisés sont 

décrits de manière complètes et très détaillées

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

Les moyens humains et matériels mobilisés sont 

décrits de manière complètes et très détaillées

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

Les moyens humains et matériels mobilisés sont 

décrits de manière complètes et très détaillées

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00

Les fiches techniques sont décrites de manière très 

complète et détaillée

Les matériaux et produits répondent parfaitement 

aux besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

Les fiches techniques sont décrites de manière très 

complète et détaillée

Les matériaux et produits répondent parfaitement aux 

besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

Les fiches techniques sont décrites de manière très 

complète et détaillée

Les matériaux et produits répondent parfaitement aux 

besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00

30,00 30,00 30,00

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour l’exécution de l’accord-

cadre.

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie mise en œuvre 

afin d’exécuter les prestations

Note totale pondérée sur 30

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux ou 

produits proposés
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ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 

CANDIDATS COLAS France
EUROVIA LIANTS

 SUD-OUEST
S.C.O.T.P.A

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

Le candidat indique dans sa note environnementale 

notamment :

*Politique de territoire

*Objectifs bas carbone

*Formation et sensibilisation des équipes

*Transport 

*Stockage

*Gestion et tri des déchets

Label ECOVADIS Médaille de Bronze

Fabrication de l'émulsion sur le site de Bordeaux (33)

(Génére trajets, hausse bilan carbonne) 

L'offre est jugée satisfaisante

Le candidat indique dans sa note environnementale 

notamment :

* Certifications et engagements

* Réduction production gaz à effet de serre

*Gestion consommations 

* Tri et gestion des dechets

* Transport 

Label ECOVADIS Médaille d'Or

Fabrication de l'émulsion sur le département 24

L'offre est jugée excellente

Le candidat indique dans son mémoire notamment :

* Démarche RSE

* Gestion des ressources 

* Tri et gestion des déchets

* Réduction empreinte carbone

Fabrication de l'émulsion sur le département de la 

vienne (86) 

(Génére trajets, hausse bilan carbonne)

L'offre est jugée assez satisfaisante

8,00 10,00 7,00

8,00 10,00 7,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environnementale 

indiquant les mesures mises en place afin 

d'atteindre des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économiques, 

sociales et environnementales ainsi que les 

engagements de la société en matière de 

Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) 

notamment dans le cadre du transport et la gestion 

des déchets.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 2  
 

 

 
 

Au terme de l’analyse, il est proposé d’attribuer le présent marché relatif au Lot 2 à la société COLAS FRANCE qui a proposé 
l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères énoncés. 
 
Synthèse et proposition d’attribution LOT 2 
 

Lot Candidat attributaire Montant total annuel € HT  

2 COLAS France  223 800.00 € HT  

COLAS France
EUROVIA LIANTS 

SUD-OUEST
S.C.O.T.P.A

PRIX

(critère 1)

Note totale pondérée 

sur 60
60,00 57,38 53,67

223 800,00 € 234 000,00 € 250 200,00 €

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 2)

Note totale pondérée 

sur 30
30,00 30,00 30,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
8,00 10,00 7,00

Note sur 10 8,00 10,00 7,00

Note pondérée sur 10 8,00 10,00 7,00

NOTE GLOBALE 100 98,00 97,38 90,67

1 2 3
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

LOT 2 

CRITÈRES

Montant total annuel € HT indiqué dans le document « BPU-DQE »

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environnementale 

indiquant les mesures mises en place afin d'atteindre 

des objectifs environnementaux et durable dans leurs 

dimensions économiques, sociales et environnementales 

ainsi que les engagements de la société en matière de 

Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) 

notamment dans le cadre du transport et la gestion des 

déchets.

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie mise en œuvre afin 

d’exécuter les prestations

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés pour 

l’exécution de l’accord-cadre.

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux ou produits proposés
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LOT 3 : Fourniture de grave émulsion 

ANALYSE DU CRITERE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 60 sur 100 points 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montant total annuel € HT 

indiqué dans le document 

« BPU-DQE »

34 450,00 € 27 150,00 € 37 365,00 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 60 47,29 60,00 43,60

27 150,00 €

CANDIDATS
SAS LAGARDE & 

LARONZE

EUROVIA 

AQUITAINE

COLAS 

SAINT ASTIER
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ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 30 sur 100 points 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

CANDIDATS SAS LAGARDE & LARONZE
COLAS 

SAINT ASTIER
EUROVIA AQUITAINE

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

La méthodologie est décrite de manière complète et 

très détailée 

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

La méthodologie est décrite de manière complète et 

très détailée 

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

La méthodologie est décrite de manière complète et 

très détailée 

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00

Les moyens humains et matériels mobilisés sont 

décrits de manière complètes et très détaillées

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

Les moyens humains et matériels mobilisés sont 

décrits de manière complètes et très détaillées

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

Les moyens humains et matériels mobilisés sont 

décrits de manière complètes et très détaillées

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00

Les fiches techniques sont décrites de manière très 

complète et détaillée

Les matériaux et produits répondent parfaitement 

aux besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

Les fiches techniques sont décrites de manière très 

complète et détaillée

Les matériaux et produits répondent parfaitement aux 

besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

Les fiches techniques sont décrites de manière très 

complète et détaillée

Les matériaux et produits répondent parfaitement aux 

besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00

30,00 30,00 30,00

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour l’exécution de l’accord-

cadre.

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie mise en œuvre 

afin d’exécuter les prestations

Note totale pondérée sur 30

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux ou 

produits proposés
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ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CANDIDATS SAS LAGARDE & LARONZE
COLAS 

SAINT ASTIER
EUROVIA AQUITAINE

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

Le candidat décrit de manière très satisfaisante sa 

politique environnementale dont notamment :

* Règles hygiène et sécurité

* Tri et gestion des déchets

* Protection de l'environnement

* Maitrise des nuisances

* Nettoyage complet matériel sortie chantier

L'offre est jugée très satisfaisante

Le candidat décrit de manière satisfaisante sa 

politique environnementale dont notamment  :

* Démarche économie circulaire

* Approvisionnement durable

* Ecologie industrielle et territoriale

* Recyclage

* Gestion et Tri des déchets

L'offre est jugée  satisfaisante

Le candidat décrit de manière complète et très 

détaillée sa politique environnementale dont 

notamment :

* Réduction des émissions GES

* Valorisation et recyclage des matériaux

* Gestion et tri des déchets

* Protection de l'environnement

L'offre est jugée excellente

9,00 8,00 10,00

9,00 8,00 10,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environnementale 

indiquant les mesures mises en place afin 

d'atteindre des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économiques, 

sociales et environnementales ainsi que les 

engagements de la société en matière de 

Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) 

notamment dans le cadre du transport et la gestion 

des déchets.

Note sur 10

AR Prefecture

024-200040400-20260128-2026_06-DE
Reçu le 02/02/2026



Page 22 sur 33 

 

Récapitulatif – LOT 3  

 

 
 

Au terme de l’analyse, il est proposé d’attribuer le présent marché relatif au Lot 3 à la société COLAS SAINT ASTIER, qui a 
proposé l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères énoncés. 
 
 
Synthèse et proposition d’attribution LOT 3 
 

Lot Candidat attributaire Montant total annuel € HT  

3 COLAS SAINT ASTIER 27 150.00 € HT  

 

SAS LAGARDE & 

LARONZE

COLAS 

SAINT ASTIER

EUROVIA 

AQUITAINE

PRIX

(critère 1)

Note totale pondérée 

sur 60
47,29 60,00 43,60

34 450,00 € 27 150,00 € 37 365,00 €

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 2)

Note totale pondérée 

sur 30
30,00 30,00 30,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
9,00 8,00 10,00

Note sur 10 9,00 8,00 10,00

Note pondérée sur 10 9,00 8,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 86,29 98,00 83,60

2 1 3
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

LOT 3 

CRITÈRES

Montant total annuel € HT indiqué dans le document « BPU-DQE »

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environnementale 

indiquant les mesures mises en place afin d'atteindre 

des objectifs environnementaux et durable dans leurs 

dimensions économiques, sociales et environnementales 

ainsi que les engagements de la société en matière de 

Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) 

notamment dans le cadre du transport et la gestion des 

déchets.

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie mise en œuvre afin 

d’exécuter les prestations

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés pour 

l’exécution de l’accord-cadre.

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux ou produits proposés
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LOT 4 : Fourniture de granulats dioritiques  

ANALYSE DU CRITERE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 60 sur 100 points 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montant total annuel € HT 

indiqué dans le document 

« BPU-DQE »

136 896,00 €

Prix le plus bas : 136 896,00 €

Note pondérée sur 60 60,00

CANDIDATS
CARRIERES DE 

THIVIERS
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ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 30 sur 100 points 

 

 

 

CANDIDATS CARRIERES DE THIVIERS

OBSERVATIONS

La méthodologie est décrite de manière complète et 

très détailée 

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00

Les moyens humains et matériels mobilisés sont 

décrits de manière complètes et très détaillées

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00

Les fiches techniques sont décrites de manière très 

complète et détaillée

Les matériaux et produits répondent parfaitement 

aux besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00

30,00

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour l’exécution de l’accord-

cadre.

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie mise en œuvre 

afin d’exécuter les prestations

Note totale pondérée sur 30

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux ou 

produits proposés
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ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 
 

CANDIDATS CARRIERES DE THIVIERS

OBSERVATIONS

Le candidat à fourni son Schéma d'Organisation et de 

Gestion des Déchets (SOGED) indiquant notamment :

* Tri et gestion des dechets

* transport des déchets

*Contrôles

Pas de détail en matière d'amiante,

L'offre est jugée correcte 

6,00

6,00

ANALYSE DU CRITÈRE PERFORMANCES 

ENVIRONNEMENTALES au regard de la note 

environnementale (10 points)

LOT 4

Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environnementale 

indiquant les mesures mises en place afin 

d'atteindre des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économiques, 

sociales et environnementales ainsi que les 

engagements de la société en matière de 

Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) 

notamment dans le cadre du transport et la gestion 

des déchets.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 4 

 

 
 

Au terme de l’analyse, il est proposé d’attribuer le présent marché relatif au Lot 4 à la société CARRIERES DE THIVIERS , qui a 
proposé l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères énoncés. 
 
Synthèse et proposition d’attribution LOT 4 
 

Lot Candidat attributaire Montant total annuel € HT  

4 CARRIERES DE THIVIERS 136 896.00 € HT 

CANDIDATS

CARRIERES DE 

THIVIERS

PRIX

(critère 1)

Note totale pondérée 

sur 60
60,00

136 896,00 €

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 2)

Note totale pondérée 

sur 30
30,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
6,00

Note sur 10 6,00

Note pondérée sur 10 6,00

NOTE GLOBALE 100 96,00

1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

LOT 4 

CRITÈRES

Montant total annuel € HT indiqué dans le document « BPU-DQE »

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environnementale 

indiquant les mesures mises en place afin d'atteindre 

des objectifs environnementaux et durable dans leurs 

dimensions économiques, sociales et environnementales 

ainsi que les engagements de la société en matière de 

Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) 

notamment dans le cadre du transport et la gestion des 

déchets.

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie mise en œuvre afin 

d’exécuter les prestations

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés pour 

l’exécution de l’accord-cadre.

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux ou produits proposés
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LOT 5 : Fourniture de matériaux calcaires 

ANALYSE DU CRITERE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 60 sur 100 points 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montant total annuel € HT 

indiqué dans le document 

« BPU-DQE »

15 382,50 €

Prix le plus bas : 15 382,50 €

Note pondérée sur 60 60,00

CANDIDATS
LAFARGE 

GRANULATS

CARRIERES DE 

THIVIERS

 CANDIDATURE 

IRRECEVABLE
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ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 30 sur 100 points 

 

 

 

 
 

 

CANDIDATS LAFARGE GRANULATS CARRIERES DE THIVIERS

OBSERVATIONS OBSERVATIONS

La méthodologie est décrite de manière complète et 

très détailée 

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00

Les moyens humains et matériels mobilisés sont 

décrits de manière complètes et très détaillées

Le candidat répond parfaitement aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00

Les fiches techniques sont décrites de manière très 

complète et détaillée

Les matériaux et produits répondent parfaitement aux 

besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00

30,00

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour l’exécution de l’accord-

cadre.

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie mise en œuvre 

afin d’exécuter les prestations

CANDIDATURE IRRECEVABLE

Note totale pondérée sur 30

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux ou 

produits proposés
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ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

CANDIDATS LAFARGES GRANULATS CARRIERES DE THIVIERS

OBSERVATIONS OBSERVATIONS

Le candidat à fourni son Schéma d'Organisation et 

de Gestion des Déchets (SOGED) indiquant 

notamment :

* Tri et gestion des dechets

* transport des déchets

*Contrôles

L'offre est jugée correcte 

6,00

6,00

ANALYSE DU CRITÈRE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES au regard 

de la note environnementale (10 points)

LOT 5 

Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environnementale 

indiquant les mesures mises en place afin 

d'atteindre des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économiques, 

sociales et environnementales ainsi que les 

engagements de la société en matière de 

Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) 

notamment dans le cadre du transport et la gestion 

des déchets.

Note sur 10

CANDIDATURE IRRECEVABLE
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Récapitulatif – LOT 5  
 

 
 
Au terme de l’analyse, il est proposé d’attribuer le présent marché relatif au Lot 5 à la société CARRIERES DE THIVIERS , qui a 
proposé l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères énoncés. 
 
Synthèse et proposition d’attribution LOT 5 
 

Lot Candidat attributaire Montant total annuel € HT  

5 CARRIERES DE THIVIERS 15 382.50 € HT 

LAFARGE 

GRANULATS

CARRIERES DE 

THIVIERS

PRIX

(critère 1)

Note totale pondérée 

sur 60
60,00

15 382,50 €

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 2)

Note totale pondérée 

sur 30
30,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
6,00

Note sur 10 6,00

Note pondérée sur 10 6,00

NOTE GLOBALE 100 96,00

1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

LOT 5 

CRITÈRES

Montant total annuel € HT indiqué dans le document « BPU-DQE »

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environnementale 

indiquant les mesures mises en place afin d'atteindre 

des objectifs environnementaux et durable dans leurs 

dimensions économiques, sociales et environnementales 

ainsi que les engagements de la société en matière de 

Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) 

notamment dans le cadre du transport et la gestion des 

déchets.

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie mise en œuvre afin 

d’exécuter les prestations

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés pour 

l’exécution de l’accord-cadre.

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux ou produits proposés

CANDIDATURE 

IRRECEVABLE
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6. PROPOSITIONS D’ATTRIBUTION  

Propositions d’attribution 
 

Lot Candidat attributaire Montant total annuel € HT   

1 COLAS Saint Astier  7 155.00 € HT 

2 COLAS France 223 800.00 € HT  

3 COLAS Saint Astier  27 150.00 € HT  

4 CARRIERES DE THIVIERS 136 896.00 € HT 

5 CARRIERES DE THIVIERS  15 382.50 € HT  

 
 
 

 

 

7. VERIFICATION DE LA SITUATION DE L’ATTRIBUTAIRE 
PRESSENTI 

En application de l’article 9 du Règlement de la Consultation, les candidats pressentis attributaires sont invités à 
transmettre les éléments de vérification de leur situation au regard des interdictions de soumissionner obligatoires via 
le profil acheteur.  

Un délai de 7 jours calendaire, à compter de la date de notification de la demande est laissé au candidat pour répondre.  

Les éléments demandés sont les suivants :   
 
Lot 1 :  

• Attestation de régularité fiscale datée de moins de 6 mois.  

• Attestation sociale URSSAF datée de moins 6 mois  

• Attestation de congés payés chômage intempéries, si l’entreprise est concernée,  

• Attestation de prévoyance, si l’entreprise est concernée,  
 

Relatif à l’établissement secondaire de COLAS France : COLAS ETABLISSEMENT DE LA DORDOGNE 
51 ROUTE DE MONTANCEIX 24110 SAINT-ASTIER 
SIRET N° 329 338 883 02530 indiqué dans l’Acte d’Engagement 
 

Au terme de cette régularisation et après vérification, le candidat dispose des capacités juridiques, économiques, 
financières, techniques et professionnelles nécessaires à la réalisation des prestations du marché et sa situation 
administrative est conforme.  

Il est proposé d’agréer la candidature du candidat COLAS SAINT ASTIER et de lui attribuer le marché pour le 
lot n° 1. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Lot 2 :  
• Attestation de régularité fiscale datée de moins de 6 mois.  

• Attestation sociale URSSAF datée de moins 6 mois  

• Attestation de congés payés chômage intempéries, si l’entreprise est concernée,  

• Attestation de prévoyance, si l’entreprise est concernée . 

• La liste nominative des salariés étrangers soumis à autorisation de travail conformément aux articles 
D8254-2 et D8254-4 du Code du Travail. Cette liste précise pour chaque salarié : sa date d’embauche, 
sa nationalité, le type et le numéro d’ordre du titre  valant autorisation de travail. Ou à défaut une 
attestation de non-emploi de salariés étrangers.  

 
Relatif à l’établissement secondaire de COLAS France : COLAS EMULSIONS - USINE D'AMBES 
ZI BEC D'AMBES RTE DE FORT LAJARD 33810 AMBES 
N° SIRET 329 338 883 05103 indiqué dans l’Acte d’Engagement 

 

Au terme de cette régularisation et après vérification, le candidat dispose des capacités juridiques, économiques, 
financières, techniques et professionnelles nécessaires à la réalisation des prestations du marché et sa situation 
administrative est conforme.  

Il est proposé d’agréer la candidature du candidat COLAS France et de lui attribuer le marché pour le lot n° 2. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Lot 3 :  
• Attestation de régularité fiscale datée de moins de 6 mois.  

• Attestation sociale URSSAF datée de moins 6 mois  

• Attestation de congés payés chômage intempéries, si l’entreprise est concernée,  

• Attestation de prévoyance, si l’entreprise est concernée,  
 

Relatif à l’établissement secondaire COLAS ETABLISSEMENT DE LA DORDOGNE 
51 ROUTE DE MONTANCEIX 24110 SAINT-ASTIER 
SIRET N° 329 338 883 02530 indiqué dans l’Acte d’Engagement 
 

Au terme de cette régularisation et après vérification, le candidat dispose des capacités juridiques, économiques, 
financières, techniques et professionnelles nécessaires à la réalisation des prestations du marché et sa situation 
administrative est conforme.  

Il est proposé d’agréer la candidature du candidat COLAS SAINT ASTIER et de lui attribuer le marché pour le 
lot n° 3. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Lot 4 :  
Pour le mandataire et co-traitant :  

• Une Attestation URSSAF datée de moins de 6 mois. 

• Une Attestation de régularité fiscale datée de moins de 6 mois. 

• Une Attestation Congés Payés Chômage Intempéries en cours de validité  

• Une Attestation de prévoyance, en cours de validité,  

• La liste nominative des salariés étrangers soumis à autorisation de travail conformément aux articles D8254-
2 et D8254-4. Cette liste précise pour chaque salarié : sa date d’embauche, sa nationalité, le type et le numéro 
d’ordre du titre valant autorisation de travail. Ou à défaut une attestation de non-emploi de salariés étrangers. 
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Au terme de cette régularisation et après vérification, le candidat dispose des capacités juridiques, économiques, 
financières, techniques et professionnelles nécessaires à la réalisation des prestations du marché et sa situation 
administrative est conforme.  

Il est proposé d’agréer la candidature du candidat CARRIERES DE THIVIERS et de lui attribuer le marché pour 
le lot n° 4. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Lot 5 :  
Pour le mandataire et co-traitant :  

• Une Attestation URSSAF datée de moins de 6 mois. 

• Une Attestation de régularité fiscale datée de moins de 6 mois. 

• Une Attestation Congés Payés Chômage Intempéries en cours de validité si vous êtes concerné 

• Une Attestation de prévoyance, en cours de validité, si vous êtes concerné, 

• La liste nominative des salariés étrangers soumis à autorisation de travail conformément aux articles D8254-
2 et D8254-4. Cette liste précise pour chaque salarié : sa date d’embauche, sa nationalité, le type et le numéro 
d’ordre du titre valant autorisation de travail. Ou à défaut une attestation de non-emploi de salariés étrangers. 

 
Au terme de cette régularisation et après vérification, le candidat dispose des capacités juridiques, économiques, 
financières, techniques et professionnelles nécessaires à la réalisation des prestations du marché et sa situation 
administrative est conforme.  

Il est proposé d’agréer la candidature du candidat CARRIERES DE THIVIERS et de lui attribuer le marché pour 
le lot n° 5. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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